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ARTICLE II--Échange de renseignements
Commission et les organismes compétents du Gouvernement du CanadaEront des renseignements assortis ou non assortis d'une classificationirite, et concernant les applications pacifiques de l'énergie atomique,ient les recherches et les découvertes s'y rapportant, ainsi que les

aes de santé et de sécurité. Sont énumérées dans le présent article
ères précises où seront échangés les renseignements assortis d'une
.ation de sécurité. Pour les échanges de renseignements prévus dansent article, divers moyens existants seront utilisés, notamment less, les entretiens et les visites aux installations.

strictions
s renseignements assortis d'une classification de sécurité, seuls seronts ceux qui se rapportent aux programmes en cours ou envisagés.
ties à l'Accord n'échangeront pas, en vertu dudit Accord, de renseL-.ts faisant l'objet d'une diffusion restreinte qui, de l'avis de l'un ou de
revêtent avant tout une importance militaire, ni n'échangeront deiements faisant l'objet d'une diffusion restreinte et concernant laion ou la fabrication d'armes atomiques. Dans les cadres du présent
les parties pourront entrer en possession de connaissances acquisesparticuliers et leur appartenant, ainsi que de renseignements qu'elles

reçus d'autres gouvernements sans être autorisées à les communiquer.
ýst convenu et arrêté d'un commun accord que, sauf s'il est spécifié
restrictions ne s'appliquent qu'à l'une ou l'autre partie, toute restric-


